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RÉSUMÉ
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Après avoir consi déré que l’expo si tion d’une crèche de Noël sous
l’esca lier d’honneur de l’hôtel de ville est suscep tible de porter une
atteinte grave et immé diate, d’une part, aux prin cipes de laïcité et de
neutra lité des services publics et, d’autre part, aux inté rêts que
l’asso cia tion requé rante entend défendre, le tribunal a estimé que la
condi tion d’urgence était remplie. Le juge des référés a ensuite
rappelé que l’instal la tion d’une crèche de Noël par une personne
publique dans l’enceinte de bâti ments publics, sièges d’une
collec ti vité publique ou d’un service public ne peut, en l’absence de
circons tances parti cu lières permet tant de lui recon naître un
carac tère culturel, artis tique ou festif, être regardé comme conforme
aux exigences qui découlent du prin cipe de neutra lité des personnes
publiques. Le juge des référés a ainsi consi déré que l’instal la tion par
le maire d’une crèche de Noël au sein de l’hôtel de ville de la
commune de Beau caire, comme chaque année depuis 2014, en
l’absence de circons tances parti cu lières permet tant de lui
recon naître un carac tère culturel, artis tique ou festif, carac té ri sait
une viola tion de la loi du 9 décembre 1905 et des exigences atta chées
au prin cipe de neutra lité des personnes publiques de nature à créer,
en l’état de l’instruc tion, un doute sérieux quant à la léga lité de
cette décision.
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01 Actes

01-04 Vali dité des actes admi nis tra tifs - viola tion directe de
la règle de droit

01-04-03 Prin cipes géné raux du droit

01-04-03-07 Prin cipes inté res sant l'ac tion administrative

01-04-03-07-02 Neutra lité du service public

Notes – références

Cf. Conseil d’État, Assem blée, 9 novembre 2018, Fédé ra tion de la libre
pensée de Vendée, 395223, A
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L’année juri dique 2024 a eu beau être excep tion nelle à bien des points
de vue (disso lu tion de l’Assem blée natio nale, consti tu tion na li sa tion de
la liberté d’avoir recours à une inter rup tion volon taire de gros sesse,
orga ni sa tion des JO, etc.), elle n’a pas échappé au malheu reux
feuilleton désor mais tradi tionnel de l’instal la tion d’une crèche de
Noël dans l’enceinte de la mairie de Beaucaire.
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Si nos comptes sont bons, c’est, en effet, le septième juge ment rendu
par le tribunal admi nis tratif de Nîmes à ce sujet, auquel s’ajoutent les
six arrêts des cours admi nis tra tives d’appel de Marseille et de
Toulouse, sans compter les recours en référés et les deux déci sions
de non- admission du Conseil d’État. Nul doute que les juges
admi nis tra tifs se passe raient bien de ce genre de cadeau de Noël qui
fleure bon le recy clage. La commune de Beau caire connaît pour tant
la solu tion rendue clas sique par deux arrêts d’assem blée du
Conseil d’État 1 appli qués à la lettre par le tribunal admi nis tratif de
Nîmes dans cette déci sion comme dans les précédentes.
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Le tribunal admi nis tratif de Nîmes saisi d’un référé- suspension
déposé par la Ligue des droits de l’homme et du citoyen (LDH) a, en
effet, donné droit à cette requête et suspendu la déci sion par laquelle
le maire de Beau caire a décidé de l’instal la tion d’une crèche de Noël
sous l’esca lier d’honneur de l’hôtel de ville et a assorti cette
suspen sion d’une injonc tion de retirer la crèche sous astreinte de
1 000 euros par jour de retard. Bien que cette déci sion soit
réso lu ment clas sique, l’argu men ta tion du juge a permet d’iden ti fier
quelques inter ro ga tions persis tantes dans le cadre du conten tieux
admi nis tratif des crèches de Noël. En outre, ce type de déci sion
inter roge quant à l’effi ca cité de ses effets, ce qui n’est pas sans
soulever des problèmes inquié tants pour l’État de droit.

3

Le tribunal admi nis tratif de Nîmes a d’abord écarté l’argu ment
d’irre ce va bi lité avancé par la commune selon laquelle l’instal la tion de
la crèche avait été décidée non par la commune, mais par le centre
communal d’action sociale avec qui la commune avait noué le
26 novembre 2024 une conven tion de mise à dispo si tion de l’espace
situé sous l’esca lier d’honneur de l’hôtel de ville. Selon la commune
donc, la requête serait mal dirigée et de ce fait irre ce vable. Le juge
admi nis tratif a rapi de ment écarté l’argu ment par une appréciation
in concreto de la situa tion. Il a consi déré que, dans les faits, c’était
bien la commune de Beau caire qui était à l’origine de la « déci sion
non forma lisée » d’installer la crèche, compte tenu du compor te ment
du maire et de la commu ni ca tion de la mairie. Il est heureux que le
juge soit allé au- delà des appa rences, pour écarter un stra ta gème
gros sier visant à rendre irre ce vable le recours.

4

Sur la condi tion d’urgence, en matière de référé- suspension, celle- ci
est remplie dès lors que l’exécu tion de la déci sion admi nis tra tive
liti gieuse porte atteinte « de manière suffi sam ment grave
et immédiate » à un intérêt public, à la situa tion du requé rant et aux
inté rêts qu’il défend. En l’espèce, le juge admi nis tratif estime que la
condi tion d’urgence est remplie puisque l’expo si tion d’une crèche
porte à la fois atteinte à un intérêt public, les prin cipes de laïcité et
de neutra lité des services publics, et aux inté rêts de la LDH, dont les
statuts précisent qu’elle agit « en faveur de la laïcité ». La crèche étant
déjà exposée, l’atteinte est bien évidem ment immé diate. Quant à la
gravité, la présence d’une crèche au sein d’un établis se ment public,
siège d’une collec ti vité terri to riale, suffit à la carac té riser, le tribunal
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s’écarte ainsi de la solu tion retenue par celui de Lyon 2. Force est de
constater que le tribunal admi nis tratif de Nîmes semble évasif sur ce
point et qu’une argu men ta tion plus poussée aurait été appré ciable.
Rappe lons que cette condi tion d’urgence n’est pas présente dans le
cadre d’une demande de suspen sion accom pa gnant un déféré
préfec toral (L. 2131-6 du CGCT) ce qui avait donné lieu à certaines
déci sions impor tantes en matière de crèche de Noël 3. Cela permet de
s’inter roger quant à l’effi ca cité du référé- suspension dans ce type
de contentieux.

C’est rela ti ve ment au doute sérieux quant à la léga lité de la déci sion
atta quée que le tribunal admi nis tratif de Nîmes est le plus clas sique
dans son analyse. Il reprend, au mot près, les quatre consi dé rants
devenus clas siques du Conseil d’État en la matière 4. Premiè re ment, il
rappelle les fonde ments du prin cipe de laïcité et de neutra lité des
personnes publiques : article 1  de la Consti tu tion, articles 1, 2 et 28
de la loi de 1905 et en déduit un prin cipe d’inter dic tion d’instal la tion
de signes reli gieux dans un empla ce ment public. Il rappelle
égale ment qu’il existe des excep tions à cette inter dic tion.
Deuxiè me ment, il s’inté resse plus parti cu liè re ment aux crèches de
Noël qui peuvent revêtir plusieurs signi fi ca tions : une signi fi ca tion
reli gieuse, mais aussi une signi fi ca tion non reli gieuse liée aux fêtes de
fin d’année. À cet égard, le tribunal admi nis tratif de Nîmes reprend la
distinc tion entre crèche cultuelle et crèche présen tant un
carac tère « culturel, artis tique ou festif ». Une distinc tion qui n’est, au
demeu rant, pas aisée à manier : on a du mal en effet à comprendre
dans quelle mesure une repré sen ta tion de la nais sance du Christ
pour rait ne pas revêtir un carac tère cultuel… Cette solu tion est en
réalité plutôt permis sive pour les collec ti vités locales qui ont, par
exemple, la possi bi lité d’installer leur crèche pendant la période de
Noël à d’autres endroits, comme la voie publique. L’appré cia tion du
juge en la matière est une appréciation in concreto : prise en compte
du contexte, d’un éven tuel prosé ly tisme, des condi tions de
l’instal la tion, de l’exis tence d’un usage local et, surtout, du lieu de
l’implan ta tion. À ce titre, et c’est le troi sième temps de la réflexion du
juge, il faut distin guer entre les crèches instal lées dans l’enceinte
des « bâti ments publics, sièges d’une collec ti vité publique ou d’un
service public » des crèches instal lées sur « d’autres
empla ce ments publics ». Dans le premier cas, le prin cipe est celui de
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l’inter dic tion, sauf « circons tances parti cu lières permett[ant] de lui
recon naître un carac tère culturel, artis tique ou festif », dans le
deuxième, le prin cipe est l’accep ta tion durant la période des fêtes,
sauf si elle constitue « un acte de prosé ly tisme ou de reven di ca tion
d’une opinion religieuse ».

Le tribunal admi nis tratif de Nîmes applique cette grille de lecture à la
situa tion de la mairie de Beau caire. Dans la mesure où la crèche se
situe dans l’hôtel de ville, siège de la commune, le prin cipe est celui
de l’inter dic tion. En outre, le maire n’apporte aucun élément justi fiant
de circons tances parti cu lières de nature à recon naître à cette crèche
un carac tère culturel, artis tique ou festif. Dans cette pers pec tive, le
juge recon naît qu’il existe un doute sérieux quant à la léga lité de la
déci sion du maire d’implanter une crèche de la Nati vité au sein de
l’hôtel de ville de Beau caire et il accepte de suspendre cette déci sion.
Il assortit même la suspen sion d’une injonc tion sous astreinte de
retirer la crèche liti gieuse, au besoin en l’instal lant sur un autre
empla ce ment plus conforme à l’article 28 de la loi de 1905.

7

La répé ti tion des affaires, devrait- on dire de la même affaire,
concer nant la mairie de Beau caire n’est pas sans inquiéter. Si la
première crèche installée remonte à 2014, le chan ge ment de maire en
2024 ne semble pas avoir modifié la poli tique de la ville en la matière.
C’est que ce n’est pas seule ment une personne isolée, mais bien une
partie de la classe poli tique qui se moque des déci sions
juri dic tion nelles et cela est bien préoc cu pant… Les suites de la
déci sion du 20 décembre 2024 en témoignent. En effet, le maire de
Beau caire a refusé d’exécuter l’ordon nance de référé en ne faisant
que déplacer la crèche liti gieuse de l’esca lier de l’hôtel de ville à
l’accueil de ce dernier jusqu’au 2 février 2025. Fina le ment, la
commune de Beau caire a été contrainte de payer 103 000 euros en
raison du refus déli béré du maire d’exécuter la déci sion de justice 5.
Nul doute que les contri buables beau cai rois appré cie ront.
Poli ti que ment, on peut regretter qu’une partie de la classe poli tique
encou rage la viola tion de prin cipes fonda men taux de notre
Consti tu tion, à l’instar du prin cipe de laïcité. Juri di que ment, on
regret tera sans doute la posi tion du juge qui semble être bien démuni
face à un compor te ment répété et ouver te ment illégal
d’une commune 6. Il faut espérer que le main tien, quoi qu’il en coûte,
de la crèche de Beau caire pendant encore plusieurs années
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n’abou tisse pas à faire naître, en viola tion de la loi et de la
Consti tu tion, un « usage local » suscep tible de le justifier 7. On peut
espérer que le juge admi nis tratif soit à nouveau vigi lant et qu’il
n’accepte ces usages locaux que dans la mesure où la répé ti tion qui
conduit à l’usage se fait sans heurts ni oppo si tion, ce qui n’est pas le
cas à Beaucaire.

Nous termi ne rons par souhaiter une « douce nuit » aux juges
admi nis tra tifs fran çais, en leur rappe lant que c’est à Beau caire, peut- 
être plus qu’ailleurs, qu’on entend « résonner les pipeaux » des
maires « condui sant leurs troupeaux ».
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